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Résumé : La maladie de Lyme au Canada – Cadre 
fédéral
Centre des maladies infectieuses d’origine alimentaire, environnementale et zoonotique1*

Résumé
La Loi sur le cadre relatif à la maladie de Lyme exigeait que le gouvernement fédéral définisse 
un cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme. Pour ce faire, l’Agence de la santé publique du 
Canada a organisé une conférence, à laquelle a participé un vaste éventail d’intervenants qui 
ont fait part de leurs expériences relatives à la maladie de Lyme et discuté des connaissances et 
des recherches actuelles. Une version préliminaire du cadre a été publiée sur le site Canada.ca 
pour une période de consultation publique de 30 jours. Le rapport final, intitulé La maladie de 
Lyme au Canada – Cadre fédéral, a été publié en mai 2017. Le cadre comporte les trois piliers 
suivants : surveillance; éducation et sensibilisation; lignes directrices et pratiques exemplaires. 
La mise en œuvre exigera la participation et la collaboration de tous les intervenants et de tous 
les ordres de gouvernement, le gouvernement du Canada s’engageant à collaborer avec des 
partenaires nationaux et internationaux pour l’échange des pratiques exemplaires en matière 
de prévention, de diagnostic et de traitement de la maladie de Lyme.

Affiliation
1 Agence de la santé publique du 
Canada, Ottawa (Ontario)

*Correspondance : maladie_
lyme_disease@phac-aspc.gc.ca

Introduction
La Loi sur le cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme, qui a 
reçu la sanction royale le 16 décembre 2014, exigeait que le 
gouvernement fédéral élabore un cadre fédéral concernant la 
maladie de Lyme qui assurerait la cohésion des efforts relatifs à 
la surveillance, à l’éducation et à la sensibilisation, ainsi qu’aux 
lignes directrices et des meilleures pratiques. Afin d’orienter 
l’élaboration de ce cadre, l’Agence de la santé publique 
du Canada, au nom de la ministre de la Santé, a tenu une 
conférence à laquelle ont participé plus de 500 personnes. Des 
patients atteints de la maladie de Lyme, leurs familles et d’autres 
intervenants ont fait part de leurs expériences relatives à la 
maladie de Lyme, alors que des experts en la matière ont fourni 
des renseignements sur les connaissances et les recherches 
actuelles en ce qui concerne le traitement, la prévention, le 
diagnostic et la prise en charge de la maladie de Lyme. En 
outre, à des fins de rétroactions et d’amélioration, une version 
préliminaire du cadre a été publiée sur le site Canada.ca pour 
une période de consultation publique de 30 jours. Le rapport 
intégral, intitulé La maladie de Lyme au Canada – Cadre fédéral, 
a été publié le 30 mai 2017 et est accessible en ligne (1). Ce 
cadre constitue une première étape dans l’orientation des 
interventions concrètes dans les régions où le gouvernement 
fédéral a un rôle à jouer. Le présent document est un résumé du 
rapport intégral. 

Contexte
Le Canada compte une quarantaine d’espèces de tiques. Parmi 
celles-ci, seules quelques-unes sont capables de transmettre 

des pathogènes, notamment des bactéries et des virus, ayant le 
potentiel de cause des maladies chez l’humain.

La maladie de Lyme est l’affection transmissible par les tiques 
la plus fréquente au Canada; elle est causée par la bactérie 
Borrelia burgdorferi. Cette bactérie se transmet aux humains par 
la morsure de la tique à pattes noires et de la tique occidentale à 
pattes noires.

La maladie de Lyme est présente principalement dans les 
régions, ou près de celles-ci, où des populations de tiques 
infectées sont établies. Les tiques adultes sont environ de la 
taille d’une graine de sésame, et les tiques au stade nymphal 
(immatures) sont environ de la taille d’une graine de pavot. C’est 
pour cette raison qu’une personne peut ne pas savoir qu’une 
tique est accrochée à sa peau. Les personnes qui effectuent des 
activités professionnelles ou récréatives, comme le camping ou 
la randonnée, dans les zones forestières ou semi-forestières (ou 
à proximité de ces dernières) où l’on trouve des tiques sont les 
plus exposées à la transmission par morsure. L’exposition aux 
tiques peut avoir lieu dans d’autres circonstances, notamment 
en jardinant, en jouant au golf ou en promenant son chien, si 
ses activités sont effectuées dans des régions où l’on trouve des 
tiques. Les tiques porteuses de la maladie de Lyme sont actives 
une grande partie de l’année; toutefois, les morsures entraînant 
une infection chez les humains sont bien plus courantes pendant 
les mois de printemps et d’été.

En 2016, on a nouvellement confirmé le diagnostic de la 
maladie de Lyme chez 987 Canadiens (2). Le nombre de cas 
est en croissance constante depuis que la maladie de Lyme est 
devenue à déclaration obligatoire à l’échelle nationale, en 2009. 
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Toutefois, bien que des progrès en matière de connaissances et 
de diagnostic aient été accomplis au fil du temps, il est probable 
que la maladie soit sous-déclarée. Le gouvernement fédéral 
ainsi que les provinces et territoires continuent de collaborer 
afin de brosser le portrait le plus exact de la maladie de Lyme au 
Canada.

Responsabilité
Le gouvernement du Canada joue un rôle de chef de file 
national dans la prévention et le contrôle de la propagation de 
la maladie, et contribue ainsi à réduire le risque que présentent 
les maladies infectieuses pour les Canadiens. Il remplit ce rôle en 
effectuant un suivi et une surveillance des menaces de maladies 
infectieuses, en entreprenant des recherches, en favorisant 
les comportements sains, et en facilitant le transfert des 
connaissances et l’innovation. 

Plusieurs ministères et organismes du gouvernement fédéral 
luttent contre la maladie de Lyme au Canada :

•	 Agence de la santé publique du Canada 
•	 Instituts de recherche en santé du Canada 
•	 Santé Canada
•	 Ministère de la Défense nationale et Forces armées 

canadiennes 
•	 Parcs Canada

Au Canada, la prévention et le contrôle de la maladie de 
Lyme nécessitent une collaboration entre tous les ordres 
du gouvernement, ainsi qu’avec les organisations non 
gouvernementales. Comme l’indiquent les dispositions de la Loi 
canadienne sur la santé, il incombe principalement aux provinces 
et aux territoires d’offrir des services de soins de santé et des 
activités de santé publique. Les autorités de santé publique 
provinciales et territoriales et les autorités autochtones de 
santé publique entreprennent des activités de prévention et de 
lutte propres à leurs territoires de compétence. Dans certaines 
provinces et certains territoires, ce travail est effectué en 
collaboration avec les universités et d’autres professionnels de la 
santé et organisations non gouvernementales.

Mesures de santé publique
Tous les intervenants, y compris les patients et leurs 
représentants, les fournisseurs de soins de santé et les autorités 
de santé publique, reconnaissent l’importance des approches 
fondées sur des données probantes pour la santé publique 
et la pratique de la médecine. De même, de nombreuses 
personnes conviennent que d’autres recherches sont nécessaires 
pour combler les lacunes en matière de données probantes 
qui existent pour la prévention, le contrôle, le diagnostic et le 
traitement de la maladie de Lyme. 

Dans le cadre de la première étape en vue de corriger les 
lacunes en matière de données probantes, le gouvernement du 
Canada investira de nouveaux fonds afin de combler les lacunes 
en matière de recherche sur la maladie de Lyme, et continuera à 
collaborer avec les partenaires nationaux et internationaux pour 
l’échange des pratiques exemplaires en matière de prévention, 
de diagnostic et de traitement de la maladie de Lyme.

D’autres nouvelles interventions liées au cadre correspondent au 
rôle du gouvernement fédéral en ce qui a trait à la surveillance, 
à l’éducation et la sensibilisation et aux lignes directrices 
et pratiques exemplaires. La mise en œuvre nécessitera la 
participation et la collaboration des patients touchés par la 
maladie de Lyme, des groupes de patients, des fournisseurs 
de soins de santé, des responsables de la santé publique, des 
chercheurs experts, ainsi que des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux.

Surveillance
La surveillance est essentielle pour comprendre le risque pour 
les Canadiens, et est le fondement de l’approche en matière de 
santé publique. La surveillance de la maladie de Lyme comprend 
les mesures suivantes : surveiller à la fois la répartition et la 
propagation des tiques porteuses de la bactérie B. burgdorferi, 
et effectuer un suivi des cas humains à l’échelle nationale.

Les autorités de santé publique fédérales et provinciales 
continueront de s’appuyer sur les activités de surveillance 
au moyen de l’intégration et de la diffusion des méthodes 
novatrices et des pratiques exemplaires pour la surveillance chez 
les humains. 

En outre, la collecte de données de surveillance sur les 
personnes au Canada qui ne répondent pas à la définition de 
cas probable ou confirmé de la maladie de Lyme, mais qui 
présentent divers symptômes correspondant à la maladie de 
Lyme ou à des maladies semblables, sera lancée. 

L’augmentation de la répartition et du nombre de personnes 
touchées par cette maladie au Canada a des répercussions 
financières sur le système de soins de santé. Une analyse des 
coûts associés à la maladie de Lyme sera entreprise, y compris 
les coûts directs et indirects, dans la mesure du possible. De 
plus, un système national de surveillance de la transmission par 
les tiques sera mis au point; il comprendra la maladie de Lyme et 
d’autres infections transmissibles par les tiques possibles.

Éducation et sensibilisation
Il convient d’accroître les efforts visant à améliorer les activités 
éducatives liées à la maladie de Lyme afin qu’elles soient plus 
efficaces et plus facilement accessibles aux Canadiens et aux 
professionnels de la santé de première ligne, à l’appui des 
gouvernements provinciaux et territoriaux et des autres efforts.

Il sera essentiel de renforcer la participation des intervenants 
et les partenariats afin que les campagnes éducatives et de 
sensibilisation soient couronnées de succès. L’élaboration de 
matériel éducatif sur la détection et le diagnostic précoces, qui 
met l’accent sur les groupes à risque élevé, servira à aider les 
professionnels de la santé de première ligne et les autorités de 
santé publique dans le cadre de la prévention et du diagnostic 
précoce de la maladie de Lyme, au moyen d’une approche 
fondée sur des données probantes et axée sur le patient. Étant 
donné que la prévention est un élément essentiel de l’approche 
en matière de santé publique pour les maladies infectieuses, 
une campagne nationale d’éducation et de sensibilisation 
sur les tiques et la maladie de Lyme sera mise en place, en 
collaboration avec des partenaires, pour compléter les efforts 
de sensibilisation visant à réduire le risque de contracter la 
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maladie de Lyme et pour guider l’intervention, le diagnostic et le 
traitement précoces.

Lignes directrices et pratiques exemplaires
Il sera essentiel de disposer de lignes directrices et de pratiques 
exemplaires qui sont fondées sur des données probantes et qui 
ciblent efficacement des groupes déterminés. On devra aborder, 
entre autres, la prévention, le diagnostic, le traitement et la 
recherche.

À l’heure actuelle, la meilleure façon de se protéger contre la 
maladie de Lyme est de prévenir les morsures de tiques ou, en 
cas de morsure, de réduire au minimum le risque d’infection par 
le retrait de la tique en temps opportun et de façon efficace (3). 
Des programmes de prévention et de sensibilisation sont mis 
en œuvre par les responsables locaux de la santé publique et 
d’autres fournisseurs de soins de santé et de soins vétérinaires, 
afin d’accroître la sensibilisation aux risques que présente la 
maladie de Lyme et aux mesures nécessaires pour se protéger 
des morsures de tiques. 

Le diagnostic de l’infection par la maladie de Lyme à un stade 
précoce, établi par un médecin ou une infirmière praticienne, 
est principalement clinique et s’appuie sur des symptômes ainsi 
que sur des antécédents de possible exposition à des tiques, y 
compris les antécédents de voyage. Le diagnostic est difficile 
par le fait que ce ne sont pas tous les patients qui présenteront 
des symptômes à un stade précoce. Les analyses en laboratoire 
actuelles, qui examinent les anticorps, sont plus efficaces pour 
la maladie de Lyme non traitée, à un stade avancé, et après que 
le patient a développé une réponse immunitaire. En raison de 
préoccupations au sujet des faux négatifs, certains patients se 
rendent dans des laboratoires privés pour effectuer les analyses. 
Grâce à l’élaboration et à la disponibilité de meilleures options 
d’analyses en laboratoire, certains patients pourraient délaisser 
leur pratique actuelle, qui consiste à effectuer les analyses auprès 
de laboratoires privés et à but lucratif qui pourraient ne pas 
utiliser des méthodes d’analyse normalisées. Il est reconnu que 
des tests précis et plus sensibles pour la maladie de Lyme sont 
nécessaires.

Il reste encore des lacunes en matière de données probantes 
qui peuvent être éclairées par davantage de recherches sur 
les options de traitement. Par exemple, certaines personnes 
présentent des symptômes qui persistent plus de six mois 
après un traitement, ce que certains médecins appellent le 
syndrome de Lyme post-traitement ou le syndrome post-maladie 
de Lyme. D’autres patients présentent différents symptômes 
chroniques correspondant à la maladie de Lyme ou à des 
maladies semblables, que l’on appelle parfois maladie de 
Lyme chronique; celle-ci n’est pas reconnue par la majorité 
des professionnels de la santé au Canada. Pour accroître la 
confusion, les lignes directrices actuelles relatives au traitement 
de la maladie de Lyme sont élaborées par des organismes 
professionnels médicaux et scientifiques, et s’appuient sur les 
meilleures données probantes disponibles dans le monde. 
Au pays, l’Association pour la microbiologie médicale et 
l’infectiologie Canada a approuvé et encouragé l’utilisation 
des lignes directrices sur le traitement de la maladie de Lyme 
élaborées par l’Infectious Diseases Society of America (IDSA), 
qui représente des médecins, des scientifiques et d’autres 
professionnels de la santé spécialisés en maladies infectieuses 

(4). Par conséquent, les lignes directrices de l’IDSA sont utilisées 
par la majorité de la communauté médicale. Cependant, il existe 
un petit nombre de professionnels de la santé de première ligne 
qui suivent les lignes directrices élaborées par l’International 
Lyme and Associated Diseases Society (ILADS), une société de 
santé médicale multidisciplinaire consacrée au diagnostic et au 
traitement de la maladie de Lyme et des maladies connexes. Les 
recommandations en matière de traitement formulées dans les 
lignes directrices de l’ILADS sont différentes de celles de l’IDSA, 
particulièrement en ce qui a trait à l’utilisation des antibiotiques. 
Il est nécessaire d’approfondir la recherche sur les meilleures 
méthodes de traitement.

À l’avenir, le gouvernement du Canada collaborera avec les 
partenaires internationaux en matière de santé publique pour 
échanger des pratiques exemplaires, et ces dernières seront 
communiquées à tous les intervenants. Les professionnels 
de la santé de première ligne et les laboratoires provinciaux 
continueront d’être soutenus dans le diagnostic en laboratoire 
de la maladie de Lyme. Nos partenaires, y compris les 
organismes de réglementation de soins de santé provinciaux et 
territoriaux, seront consultés à propos des approches novatrices 
et fondées sur des données probantes pour répondre aux 
besoins des patients, et un réseau national de recherche sur la 
maladie de Lyme sera établi pour s’appuyer sur des recherches 
existantes en vue de combler les lacunes en matière de données 
probantes et de mobiliser des experts cliniciens, des chercheurs 
et des groupes de patients.

Conclusion
Afin de s’assurer que les efforts continus pour lutter contre la 
maladie de Lyme soient fondés sur des données probantes 
et que le gouvernement du Canada poursuive ses progrès en 
matière de prévention et de contrôle de la propagation de la 
maladie de Lyme, l’Agence de la santé publique du Canada 
examinera le présent cadre dans les cinq années suivant sa 
publication.
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EST-CE UN RHUME 
OU LA GRIPPE?

SYMPTÔME RHUME GRIPPE (INFLUENZA)

Fièvre Rare Se caractérise par une forte fièvre soudaine de  
(102 °F/39 °C à 104 °F/40 °C); dure de 3 à 4 jours

Maux de tête Rares Habituels, parfois forts

Douleurs généralisées Parfois, légères Habituelles, souvent aiguës

Fatigue et faiblesse Parfois, légères Habituelles, pendant 2 ou 3 semaines ou davantage

Fatigue extrême Rare Prédominante dès le début

Nez qui coule, nez bouché Courants Courants

Éternuements Courants Parfois

Maux de gorge Courants Courants

Malaises pulmonaires, toux Parfois, légers à modérés Habituels, peuvent devenir graves

Complications Congestion des sinus ou  
maux d’oreilles possibles

Peuvent entraîner pneumonie et insuffisance  
respiratoire; peuvent empirer des maladies  
respiratoires chroniques préexistantes;
parfois mortelles

Consultez un professionnel de la santé  
immédiatement si les symptômes suivants  
se manifestent

+ Essoufflement, respiration rapide ou difficulté à respirer
+ Douleur thoracique
+ Teinte de peau bleuâtre ou grisâtre
+ Mucus ou crachat contenant du sang ou coloré
+ Étourdissement soudain ou confusion
+ Vomissements graves ou persistants
+ Forte fièvre qui dure plus de trois jours
+ Basse pression artérielle

Autres symptômes à surveiller  
chez les enfants

+ Ne mange ou ne boit pas suffisamment
+ Ne se réveille ou n’interagit pas
+ Irritabilité, refus de jouer ou d’être tenu
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POUR EN APPRENDRE PLUS ET SAVOIR OÙ  
OBTENIR LE VACCIN CONTRE LA GRIPPE,  

CONSULTEZ CANADA.CA/GRIPPE

PASSEZ LE MOT
À PROPOS DE LA GRIPPE

Commandez votre 
guide de poche 
gratuit sur le 
vaccin antigrippal 
et d’autres 
ressources 
concernant la grippe 
aujourd’hui

Disponibles dans 
les deux langues 
offi cielles

VISITEZ CANADA.CA/GRIPPE

RESSOURCES SUR LA 
GRIPPE POUR LES 
PROFESSIONNELS DE LA 
SANTÉ.

PASSEZ VOTRE COMMANDE AUJOURD’HUI.

SOURCE : Agence de la santé publique du Canada 2017-2018. Une déclaration d’un comité consultatif (DCC), Comité consultatif national de l’immunisation (CCNI), Guide canadien d’immunisation 
chapitre sur la grippe et Déclaration sur la vaccination antigrippale pour la saison 2017–2018 (consulter la section Influenza pour consulter le document complet et les addendas s’y rapportant 
accessibles sur le site www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php).

This publication is also available in English under the title: Seasonal Influenza Vaccine- Recommendations from the National Advisory Committee on Immunization (NACI) 2017-2018.
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CHOIX DU VACCIN ANTIGRIPPAL†

Groupes d’âge
Types de vaccins 

disponibles† Commentaires

Enfants âgés de 
6 à 23 mois

VTI
VAQ 
VTIa

Le VTI, le VAQ et le VTIa sont autorisés pour ce groupe d’âge.

Le CCNI recommande, compte tenu du fardeau présenté par la grippe de type B, d’utiliser le VAQ. Si le VAQ 
n’est pas offert, le VTI, avec ou sans adjuvant, doit être utilisé. 

Enfants âgés de 
2 à 17 ans

VTI
VAQ 

VVAI quadrivalent

Chez les enfants qui ne présentent pas de contre-indications, les vaccins antigrippaux suivants peuvent être 
utilisés : VVAI, VAQ ou VTI.

Les données probantes actuelles n’appuient pas une recommandation de l’utilisation préférentielle du VVAI 
chez les enfants et les adolescents âgés de 2 à 17 ans.

Compte tenu du fardeau du virus de la grippe B chez les enfants et du potentiel de non-concordance entre la 
souche prédominante du virus de la grippe B en circulation et la souche d’un VTI, le CCNI continue de 
recommander que le VAQ contre la grippe soit utilisé chez les enfants et les adolescents âgés de 2 à 17 ans. 
Si le VAQ n’est pas offert, le VTI devrait être utilisé. 

Il n’est pas recommandé d’administrer le VVAI chez les enfants immunodéprimés.

Le VVAI, le VTI et le VAQ peuvent être administrés aux enfants atteints de conditions chroniques qui ne 
présentent pas de contre-indications (pour plus de détails, consulter le chapitre sur la grippe du Guide 
canadien d’immunisation et la Déclaration sur la vaccination antigrippale pour la saison 2017–2018 aux 
sections « Contre-indications et précautions » [section II] et « Choix de produit vaccinal pour enfants âgés 
de 2 à 17 ans » [section V]).

Adultes âgés de 
18 à 59 ans 

VTI
VAQ

VVAI quadrivalent 

Le VTI et le VAQ sont les vaccins recommandés pour les adultes atteints de conditions chroniques.

Le VTI et le VAQ, plutôt que le VVAI, sont recommandés pour les travailleurs de la santé. 

L’administration du VVAI n’est pas recommandée chez les adultes immunodéprimés. 

Adultes âgés de 
60 à 64 ans 

VTI
VAQ 

Le VTI et le VAQ sont autorisés pour ce groupe d’âge.

Adultes âgés de 
65 ans et plus

VTI
VAQ
VTIa

VTI à forte dose

Compte tenu du fardeau de la grippe A(H3N2) et des preuves indiquant une plus grande efficacité pour ce 
groupe d’âge, un VTI à forte dose devrait conférer une meilleure protection chez les personnes âgées que le 
vaccin intramusculaire à dose normale. 

Femmes enceintes VTI
VAQ

L’administration du VVAI n’est pas recommandée en raison du risque théorique que ferait encourir au fœtus 
l’administration d’un vaccin à virus vivants.

† VTI : Vaccin antigrippal trivalent inactivé, VAQ : Vaccin antigrippal quadrivalent inactivé, VVAI : Vaccin antigrippal vivant atténué, VTIa : Vaccin antigrippal trivalent avec adjuvant

POSOLOGIE ET VOIE D’ADMINISTRATION RECOMMANDÉES, SELON L’ÂGE, 
POUR LA SAISON 2017-2018

Groupe 
d’âge

VTI ou VAQ sans 
adjuvant*

Intramusculaire

VTI sans adjuvant 
à forte dose 

(Fluzone® à forte dose)

Intramusculaire

VTI contenant l’adjuvant MF59 
(Fluad Pédiatrique® 

ou FluadMC)

Intramusculaire

VVAI
(FluMist® 

quadrivalent)

Intranasal
Nombre de doses 

requises

6-23 mois    0,5 mL** - 0,25 mL - 1 ou 2***

2-8 ans 0,5 mL - -
0,2 mL (0,1 mL par 

narine)
1 ou 2***

9-17 ans 0,5 mL - -
0,2 mL (0,1 mL par 

narine)
1

18-59 ans 0,5 mL - -
0,2 mL (0,1 mL par 

narine)
1

60-64 ans 0,5 mL - - - 1

≥ 65 ans 0,5 mL 0,5 mL 0,5 mL - 1

* Influvac® ≥ 3 ans, Fluviral® ≥ 6 mois, Agriflu® ≥ 6 mois, Vaxigrip® ≥ 6 mois, Fluzone® ≥ 6 mois, Flulaval® Tetra ≥ 6 mois et Fluzone® Quadrivalent ≥ 6 mois.

** Ces renseignements diffèrent de ceux contenus dans la monographie de produit. Des données publiées et inédites semblent indiquer une amélioration modérée de la réponse immunitaire 
chez les nourrissons, sans qu’il y ait augmentation de la réactogénicité, après l’administration de doses complètes (0,5 mL) de vaccins antigrippaux inactivés sans adjuvant. Cette amélioration 
modérée de la réponse anticorps, sans augmentation de la réactogénicité, est la raison qui justifie l’administration d’une dose complète du vaccin sans adjuvant chez les sujets de tous âges. 
(Pour plus de renseignements, veuillez consulter la Déclaration sur la vaccination antigrippale pour la saison 2011-2012.)

*** Les enfants âgés d’au moins 6 mois et de moins de 9 ans qui n’ont jamais été vaccinés contre la grippe saisonnière doivent recevoir deux doses du vaccin, à au moins quatre semaines 
d’intervalle. Les enfants admissibles de moins de 9 ans qui ont déjà reçu une dose ou plus du vaccin antigrippal saisonnier dans le passé devraient recevoir une dose par saison, au cours des 
années suivantes

VACCINS 
ANTIGRIPPAUX 
SAISONNIERS
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
CONSULTATIF NATIONAL DE 
L’IMMUNISATION (CCNI) 2017-2018

QUI DEVRAIT RECEVOIR CE VACCIN?
Tous les individus âgés de 6 mois et plus, qui ne disposent pas 
de contre-indications au vaccin, avec un accent particulier sur :

LES PERSONNES PRÉSENTANT UN RISQUE ÉLEVÉ 
DE COMPLICATIONS LIÉES À LA GRIPPE OU PLUS 
SUSCEPTIBLES DE DEVOIR ÊTRE HOSPITALISÉES 

 › Toutes les femmes enceintes*.

 › Adultes et enfants atteints d’une des conditions chroniques 
suivantes : 

 › maladies cardiaques ou pulmonaires (notamment dysplasie 
bronchopulmonaire, fibrose kystique et asthme);

 › diabète sucré ou autres maladies métaboliques;

 › cancer, troubles liés à l’immunodépression (résultant d’une 
maladie sous-jacente, d’un traitement, ou des deux); 

 › néphropathie; 

 › anémie ou hémoglobinopathie; 

 › troubles neurologiques ou du développement 
neurologique**;

 › obésité morbide (indice de masse corporelle [IMC] ≥ 40); 

 › enfants et adolescents (âgés de 6 mois à 18 ans) sous 
traitement pendant de longues périodes par de l’acide 
acétylsalicylique, en raison de la possibilité d’un risque accru 
de syndrome de Reye associé à la grippe.

 › Résidents de maisons de soins infirmiers et d’autres 
établissements de soins de longue durée, quel que soit 
leur âge. 

 › Personnes de 65 ans et plus. 

 › Tous les enfants âgés de 6 à 59 mois. 

 › Populations autochtones.

CANADA.CA/GRIPPE

LES PERSONNES QUI POURRAIENT TRANSMETTRE LA 
GRIPPE À DES INDIVIDUS À RISQUE ÉLEVÉ

 › Travailleurs de la santé et autres fournisseurs de soins dans des 
établissements et des milieux communautaires qui, par leurs 
activités, pourraient transmettre la grippe à des individus à 
risque élevé de complications. 

 › Contacts familiaux (adultes et enfants) de personnes à risque 
élevé de complications liées à la grippe, que ces dernières aient 
été vaccinées ou non : 

 › contacts familiaux de personnes à risque élevé énumérées 
dans la section ci-dessus;

 › contacts familiaux des nourrissons de moins de 6 mois, qui 
sont à risque élevé de complications grippales, mais qui ne 
peuvent pas recevoir un vaccin contre la grippe; 

 › membres d’un ménage devant accueillir un nouveau-né 
durant la saison grippale. 

 › Personnes qui prennent régulièrement soin d’enfants âgés 
de 59 mois ou moins, que ce soit à la maison ou à l’extérieur.

 › Personnes qui fournissent des services à des individus à 
risque élevé dans un milieu fermé ou relativement fermé 
(p. ex., équipage de navire).

AUTRES

 › Personnes qui fournissent des services 
communautaires essentiels. 

 › Personnes en contact direct avec de la volaille infectée par 
le virus de la grippe aviaire durant les activités d’abattage.

QUI NE DEVRAIT PAS 
RECEVOIR CE VACCIN?
 › personnes qui ont déjà présenté une réaction anaphylactique 

à une dose antérieure du vaccin antigrippal; 

 › personnes qui ont déjà présenté une réaction anaphylactique à 
l’une des composantes du vaccin, à l’exception des personnes 
allergiques aux œufs (veuillez consulter le chapitre sur la grippe 
du Guide canadien d’immunisation et la Déclaration sur la 
vaccination antigrippale pour la saison 2017-2018 à la section II 
« Contre-indications et des précautions ».

LE VACCIN ANTIGRIPPAL VIVANT ATTÉNUÉ (VVAI) 
EST AUSSI CONTRE-INDIQUÉ POUR LES :

 › enfants de moins de 24 mois en raison du risque accru 
de respiration sifflante;

 › individus atteints d’asthme grave, c.-à-d. ceux qui reçoivent 
actuellement une glucocorticothérapie par voie orale ou 
de fortes doses de glucocorticoïdes par inhalation ou qui 
présentent une respiration sifflante active, ou ceux ayant une 
respiration sifflante qui a nécessité une intervention médicale 
au cours des sept jours précédant l’immunisation.

 › enfants et adolescents âgés de 2 à 17 ans qui prennent 
actuellement de l’aspirine ou qui suivent un traitement avec 
de l’aspirine en raison de l’association du syndrome de Reye 
avec l’aspirine et les infections par le virus de la grippe de type 
sauvage. Il est recommandé de ne pas utiliser de médicaments 
contenant de l’aspirine chez les enfants de moins de 18 ans 
pendant 4 semaines après l’administration du VVAI;

 › femmes enceintes, parce qu’il s’agit d’un vaccin à virus 
vivant atténué et qu’on ne dispose pas pour le moment de 
suffisamment de données quant à son innocuité. Il n’est 
toutefois pas contre-indiqué chez les femmes qui allaitent;

 › personnes immunodéprimées à la suite d’une maladie sous-
jacente ou d’un traitement, car le vaccin contient le virus 
vivant atténué.

* Le risque d’hospitalisation liée à la grippe augmente avec la durée de 
gestation, c’est-à-dire qu’il est plus élevé pendant le troisième trimestre 
que pendant le deuxième.

** Sont inclus les maladies neuromusculaires, neurovasculaires, 
neurodégénératives et neurodéveloppementales, ainsi que les troubles 
convulsifs (et, pour les enfants, les convulsions fébriles), mais sont exclus 
les troubles neuropsychiatriques en l’absence d’une pathologie 
neurologique ainsi que les migraines.

COADMINISTRATION
Tous les vaccins antigrippaux intramusculaires peuvent être 
administrés en même temps que d’autres vaccins vivants 
atténués ou des vaccins inactivés, ou en tout temps avant 
ou après l’administration de ces vaccins. 

Étant donné le manque de données sur l’interférence immunitaire, 
selon les experts, le CCNI recommande que le VVAI puisse 
aussi administré en même temps que d’autres vaccins vivants 
atténués ou des vaccins inactivés, ou en tout temps avant ou 
après l’administration de ces vaccins. Le CCNI reconnaît que 
certains vaccinateurs peuvent choisir d’administrer le VVAI et 
les autres vaccins vivants simultanément ou à au moins quatre 
semaines d’intervalle, afin d’éviter toute possibilité d’interférence 
immunitaire. Par ailleurs, le vaccin antigrippal trivalent inactivé 
(VTI) ou le vaccin antigrippal quadrivalent inactivé (VAQ) peuvent 
être administrés.

ÉDITION 
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https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/maladies-et-affections/maladie-lyme-canada-cadre-federal.html
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